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Plus de quatre millions de Canadiens vivent dans des zones à faible densité, ce qui inclut 
les collectivités rurales, éloignées, autochtones et nordiques. La plupart ont peu d’options de 
transport en dehors de la voiture. Pour les personnes qui ne peuvent pas conduire pour des 
raisons de coût, d’âge ou de capacité, le manque d’options peut exacerber les inégalités et ac-
croître les risques pour leur santé et leur sécurité. 

Pour résoudre ces problèmes, le gouvernement fédéral doit collaborer avec ses homologues 
provinciaux, territoriaux et autochtones afin d’élaborer une nouvelle vision du transport de 
passagers au Canada, tout en tirant parti du financement fédéral des infrastructures et en 
l’augmentant afin de combler les lacunes en matière de services.

Bien que ces zones soient moins peuplées, leurs habitants sont plus susceptibles d’être aux 
prises avec des coûts de transport plus élevés et de générer plus d’émissions de gaz à effet de 
serre (GES) par personne parce qu’ils doivent parcourir de plus longues distances.

Compte tenu des besoins spécifiques des collectivités rurales, des solutions créatives sont 
nécessaires. L’absence d’une vision nationale fiable en matière de transport contribue aux la-
cunes dans les services, et la fermeture de lignes d’autobus vitales amplifie le problème. Bien 
que le gouvernement fédéral ait fait des progrès en ce qui concerne les besoins quotidiens de 
transport en milieu rural grâce à son Fonds pour les solutions de transport en commun en mi-
lieu rural, le potentiel de ce fonds est limité, car il ne couvre pas les coûts d’exploitation ni les 
trajets entre les différentes communautés.

Le Conseil d’action sur l’abordabilité recommande au gouvernement fédéral de :

1 Collaborer avec les provinces, les territoires et les gouvernements autochtones pour 
développer unevisionnationale renouveléedu transport depassagers, étayéepar de
meilleuresdonnées,recherchesetanalyses.

• Mettre à jour la Vision 2013 des transports en mettant davantage l’accent sur les besoins 
des collectivités rurales, isolées et autochtones et en comblant les lacunes dans les  services 
interrégionaux de transport par autobus et par train ;

• Investir dans l’amélioration de la collecte de données, y compris une enquête nationale pour suivre 
les habitudes de déplacement des ménages au-delà des trajets entre le domicile et le travail.

2 Mobiliserlefinancementdel’infrastructureetVIARailpouraideràcomblerleslacunes
danslesservicesinterrégionauxd’autobusetdetransportferroviaire.

• Investir dans l’amélioration de la couverture des services de VIA Rail, de l’offre de services, 
de la fréquence et de l’accessibilité tarifaire ;
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• Soutenir les efforts déployés par les provinces, les territoires et les populations autoch-
tones pour combler les lacunes dans les services de transport par autobus et par train.

3 ÉlargirleFondspourlessolutionsdetransportencommunenmilieururalafindecouvrir
un plus large éventail de coûts, de projets et de candidats

• Permettre au Fonds de couvrir les dépenses de fonctionnement telles que les locations de 
véhicules et les salaires des employés ;

• Utiliser le Fonds pour soutenir les trajets entre les collectivités.

LES HABITANTS DES ZONES RURALES SONT AUX PRISES AVEC 
UNE PAUVRETÉ CROISSANTE EN MATIÈRE DE TRANSPORT
Le risque de pauvreté en matière de transports, ou le manque d’options de transport adé-
quates pour accéder aux services essentiels et à l’emploi, augmentent dans les collectivités 
rurales et éloignées du Canada. Si la pauvreté liée au transport existe également dans les zones 
urbaines, les habitants des collectivités rurales et éloignées se trouvent devant des obstacles 
supplémentaires en raison des longues distances qu’ils doivent parcourir pour accéder aux ser-
vices, consulter un médecin ou obtenir de l’aide sociale (Fairbairn et Gustafson, 2006).

Les habitants de ces zones ont davantage recours à la voiture pour se rendre au travail et ac-
céder aux services et aux commodités, en partie parce qu’ils doivent parcourir de plus grandes 
distances et parce qu’ils disposent de systèmes de transport en commun nettement moins déve-
loppés. L’augmentation des coûts de possession d’une voiture peut également limiter leurs op-
tions de transport. Les personnes qui vivent dans des collectivités rurales ont généralement des 
revenus inférieurs à ceux de leurs homologues urbains, ce qui peut aggraver le problème. 

Il y a des proportions plus élevées de personnes âgées et de jeunes vivant dans des collectivi-
tés rurales et éloignées – deux groupes qui sont souvent incapables de conduire ou d’accéder 
à un véhicule et qui sont donc plus limités dans leurs déplacements lorsqu’il n’y a pas d’autres 
options de transport en commun (voir le tableau 1). Les collectivités très éloignées peuvent 
avoir peu de routes, et les collectivités nordiques sont confrontées au défi supplémentaire des 
routes de glace construites sur le pergélisol qui ne sont praticables qu’une partie de l’année 
(Barrette et Charlebois, 2018). Les changements climatiques créent de plus en plus d’incerti-
tudes quant à l’avenir de ces routes de glace. 

« Les Canadiens vivant dans les régions rurales et éloignées sont face à des défis différents en 
matière de transport et d’abordabilité et ont besoin de solutions sur mesure pour répondre à 
leurs besoins. L’élargissement du Fonds pour les solutions de transport en commun en milieu 
rural peut vraiment tenir ses promesses pour les collectivités qui en ont le plus besoin.»

— Nate Wallace, respoNsable du programme de traNsport propre, eNviroNmeNtal defeNce
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Comparativement aux zones urbaines, les options de transport en commun à grande échelle 
sont moins réalisables dans les collectivités rurales et éloignées. Moins de 2 % des voyageurs 
des régions rurales et éloignées utilisent les transports en commun pour se rendre au travail 
(Statistique Canada, 2023b ; Larijani et al., 2019). Cela s’explique par le fait que les collectivités 
sont réparties sur un vaste territoire et que les populations rurales sont plus petites. Par consé-
quent, les systèmes de transport ruraux sont souvent plus réduits, comptent moins d’usagers 
et ne bénéficient pas des économies d’échelle de nombreux systèmes urbains. 

La figure 1 montre les subdivisions de recensement du Canada regroupées selon cinq degrés 
d’éloignement, tels que définis par Statistique Canada (2022a). Les centres de population du 
pays sont représentés en orange. Tous les territoires situés en dehors des zones orange sont 
considérés comme ruraux. Les provinces de l’Atlantique et le Nord du Canada ont une propor-
tion nettement plus élevée de collectivités rurales et éloignées.

TABLE 1. LES CANADIENS VIVANT DANS DES RÉGIONS ÉLOIGNÉES SE DÉPLACENT PRINCIPALEMENT 
EN VOITURE ET SUR DES DISTANCES PLUS LONGUES 

Catégories de population
Tous les 

Canadiens
Modérément 

éloigné
Assez 

éloigné
Le plus 
éloigné

Population

Total 36 991,927 2 822 396 1 837 991 265 698

Proportion 100 % 8 % 5 % 1 %

Démographie (part de la catégorie de population)

Individus entre 15 et 19 ans 6 % 6 % 6 % 10 %

Individus de 65 ans et plus 23 % 27 % 26 % 18 %

zTrajet vers le travail (part de la catégorie de population)

Principalement avec l’auto, un camion ou une fourgonnette 84 % 90 % 89 % 74 %

Principalement avec le transport en commun 8 % 2 % 1 % 1 %

Plus de 30 km à parcourir 8 % 12 % 14 % 16 %

Salaires (part ou moyenne de la catégorie de population)

Ménages à faibles revenus 11 % 13 % 14 % 23 %

Salaire moyen 54 500 $ 49 700 $ 48 800 $ 43 300 $

Source : Calculs de l’IRPP effectués à partir de Statistique Canada, 2023a et du Recensement de 2021.
Note : Les différentes catégories d’éloignement sont basées sur les trois catégories supérieures de l’Indice d’éloi-
gnement de Statistique Canda, tel que décrit dans Statistique Canada, 2022a.
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Certaines des collectivités les plus éloignées du pays ne sont pas accessibles par route ou par 
traversier pendant une grande partie de l’année (Transports Canada, 2020). En 2021, 117 sub-
divisions de recensement, sur un total de 5 112 au Canada, n’étaient pas reliées aux centres 
de population par une route principale ou un réseau de traversiers. Ces collectivités ne sont 
accessibles que par avion, par des traversiers saisonniers et par des bateaux-bus qui, dans cer-
tains cas, n’ont pas d’horaires réguliers ou doivent être affrétés.

LES OPTIONS DE TRANSPORT DANS LES ZONES RURALES SONT 
ESSENTIELLES POUR RÉPONDRE AUX PRÉOCCUPATIONS EN 
MATIÈRE D’ÉQUITÉ 
Le manque d’options de transport pour les personnes vivant dans des zones à faible densité 
peut limiter leur accès aux soins de santé et aux activités sociales et les exposer à un risque 
plus élevé d’atteinte à leur intégrité physique. Les personnes à faible revenu, les Autochtones, 

Éloignement 

Le moins éloigné

Moins éloigné

Modérément éloigné

Plus éloigné

Le plus éloigné

Aucune donnée

Centres de
population
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FIGURE 1. LES BESOINS EN MATIÈRE DE TRANSPORT DANS LES RÉGIONS RURALES DU CANADA  
PEUVENT VARIER CONSIDÉRABLEMENT EN FONCTION DU DEGRÉ D’ÉLOIGNEMENT

Source : Statistique Canada, 2023a et Fichiers des limites du Recensement de 2021.Notes : Les subdivisions de 
recensement sont représentées en teintes bleu et sont basées sur l’Indice d’éloignement de Statistique Canada, qui 
combine des informations sur la proximité des collectivités par rapport aux centres de population, leur taille et le coût 
des déplacements. Il regroupe les collectivités qui ont un accès similaire à un bassin comparable de services et d’em-
plois. Les groupes d’éloignement proviennent de Statistique Canada, 2022a. Les centres de population sont indiqués en 
orange. Tous les territoires situés en dehors de ces zones sont considérés comme ruraux.
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les personnes âgées, les jeunes et les personnes handicapées sont particulièrement touchées.
L’accès aux services essentiels tels que les soins de santé est plus restreint dans les zones 
rurales, un problème qui est exacerbé par le manque d’options de transport (Institut cana-
dien d’information sur la santé, 2012 ; Mirza et Hulko, 2022). Les zones reculées sont égale-
ment moins susceptibles d’avoir accès à des réseaux de télécommunication de qualité qui leur 
permett raient de contourner certains problèmes d’accès au transport, comme les  rendez-vous 
de télésanté. 

Les personnes âgées vivant dans les zones urbaines et rurales sont soumises à un risque ac-
cru d’isolement social (National Seniors Council, 2014), mais celles qui vivent dans des zones 
rurales et dans des endroits dépourvus de moyens de transport adéquats sont face à des 
obstacles encore plus importants lorsqu’il s’agit de participer à des activités sociales (National 
Seniors Council, 2017). 

Certaines personnes qui ne peuvent pas conduire ou qui n’ont pas d’options de déplacement 
accessibles et abordables risquent de subir des dommages physiques. Le rapport final de l’En-
quête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées (2019) ap-
pelle à une augmentation des services et des infrastructures de transport sûrs et abordables 
pour les femmes, les filles et les personnes autochtones de la diversité sexuelle et de genre 
vivant dans des collectivités rurales et isolées. En réponse au meurtre de plus de 40 personnes, 
qui étaient principalement des femmes et des filles autochtones, sur un tronçon d’autoroute 
entre Prince George et Prince Rupert, en Colombie-Britannique, le gouvernement provincial a 
pris des mesures pour améliorer les transports en commun communautaires (Gouvernement 
de la Colombie-Britannique, s. d.). 

Des options de transport moins nombreuses et plus coûteuses exacerbent également l’incidence 
de la pauvreté dans les collectivités rurales, où le coût des produits essentiels tels que la nour-
riture et l’énergie est déjà considérablement plus élevé que dans les zones urbaines (Banques 
alimentaires Canada, s. d. ; Lovekin et Heerema, 2019). Des rapports montrent que les factures 
d’énergie dans les collectivités éloignées peuvent être de six à dix fois plus élevées que dans le 
reste du Canada (Lovekin, 2021). L’ajout de coûts de transport plus élevés à l’équation peut ame-
ner les budgets des ménages ruraux à faible revenu à leur point de rupture. 

Des options de transport accessibles et abordables peuvent renforcer la résilience des com-
munautés en permettant aux travailleurs de se rendre sur leur lieu de travail et dans les ré-
gions voisines, et en aidant les communautés à conserver leur population en âge de travailler 
(Orb, 2021). Cela est particulièrement important pour les collectivités qui comptent une forte 
proportion de travailleurs saisonniers, car cela pourrait augmenter les possibilités d’emploi 
disponibles hors saison, et pour les collectivités dont l’économie est plus petite et qui dé-
pendent d’industries à forte intensité d’émissions, comme l’exploitation minière et pétrolière, 
qui peuvent être plus vulnérables aux fluctuations économiques (Infrastructure Canada, 2019 ; 
Institut climatique du Canada, 2021). 
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LES SOLUTIONS EN MATIÈRE DE TRANSPORT SONT ESSENTIELLES 
À LA TRANSITION VERS UN MONDE RURAL À CONSOMMATION 
ZÉRO
Le Canada a le taux de croissance de la population rurale le plus élevé parmi les pays du G7 
et est l’un des deux seuls pays où la population rurale augmente (Statistique Canada, 2022a). 
De nombreuses collectivités rurales et isolées sont composées d’agriculteurs, de forestiers, 
de commerçants, de pêcheurs et d’exploitants miniers. De nombreuses communautés autoch-
tones sont également situées dans des zones reculées. 

Bien que ces régions soient moins peuplées, elles sont plus coûteuses et produisent plus 
d’émissions de gaz à effet de serre par personne (OCDE, 2021). Cela s’explique en partie par 
le fait que les Canadiens vivant dans les collectivités rurales, éloignées et nordiques doivent 
parcourir de plus longues distances et sont plus susceptibles de recourir à des combustibles 
plus coûteux et plus polluants tels que le diesel, le propane et le mazout domestique (Lovekin 
& Heerema, 2019 ; Statistique Canada, 2022b ; Campbell, 2023).

Alors que le Canada et d’autres pays opèrent une transition vers une consommation nette nulle 
et adoptent davantage d’options en matière d’énergie renouvelable, les déséquilibres entre l’offre 
et la demande de pétrole pourraient entraîner une volatilité croissante des prix (Leach, 2022). Les 
ménages qui restent dépendants des combustibles fossiles pour le transport et l’énergie seront 
de plus en plus exposés aux augmentations de coûts. En l’absence de solutions de rechange abor-
dables, les ménages ruraux à faibles revenus verront leur budget se resserrer de plus en plus. 

Le supplément rural au Paiement de l’incitatif à agir pour le climat (rabais sur la taxe carbone) 
a été doublé en 2023 pour tenir compte du coût de la vie plus élevé dans les zones rurales  

ENCADRÉ 1 : DÉFINITION DES ZONES RURALES ET ISOLÉES

L’indice d’éloignement de Statistique Canada (Statistique Canada, 2023a) combine des informa-
tions sur la proximité des collectivités par rapport aux centres de population, leur taille et les coûts 
de déplacement pour s’y rendre. Il regroupe les collectivités qui ont un accès similaire à un bassin 
comparable de services et d’emplois. 

L’indice permet de déterminer les régions les plus susceptibles d’avoir besoin d’aide et est bien 
adapté à l’évaluation des besoins en matière de transport, car il prend en compte les routes et les 
réseaux de traversiers entre les régions. Lorsque nous utilisons les termes « rural » et « éloigné » 
dans le présent document, nous nous référons aux régions situées dans les trois premières des 
cinq catégories d’éloignement selon l’indice de Statistique Canada. Ces zones sont représentées 
sur la carte du Canada de la figure 1.
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(Ministère des Finances du Canada, 2023). Le gouvernement fédéral a également supprimé 
la taxe carbone sur le mazout domestique pendant trois ans afin de donner aux ménages le 
temps de passer aux thermopompes. Une remise augmentée pour l’installation d’une thermo-
pompe contribue à rendre le changement plus abordable. 

L’élargissement de l’accès à des solutions de transport abordables et à faible émission de car-
bone nécessitera une approche différente dans les collectivités rurales. Les solutions créatives 
telles que les transports en commun à la demande et les navettes adaptées aux besoins spéci-
fiques des collectivités seront les plus efficaces, car elles offrent des solutions de remplacement 
à faibles émissions tout en contribuant à lutter contre la pauvreté en matière de transport. Ces 
options sont souvent à l’échelle appropriée pour les régions rurales et éloignées, qui n’ont pas 
la densité requise pour un transport en commun à itinéraire fixe rentable. Un meilleur accès à 
des moyens de transport privés abordables et peu polluants, tels que des véhicules électriques 
d’occasion, sera également utile (Conseil d’action sur l’abordabilité, 2024).

LACUNES DANS LES TRANSPORTS RURAUX ET 
INTERCOMMUNAUTAIRES

Le Canada n’a pas de vision nationale cohérente en matière de transport.
En 2013, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux des Transports se sont entendus sur 
une vision stratégique permettant de maintenir, de promouvoir et d’améliorer des réseaux de 
transport sûrs, concurrentiels, viables et durables qui favoriseraient à leur tour la prospérité 
économique et la qualité de vie des Canadiens. Cette vision comprenait un plan prioritaire 
quinquennal visant à favoriser des systèmes de transport homogènes qui relient les personnes, 
les services et les emplois (Conseil des ministres, 2013). 

Si des progrès ont été réalisés dans certains domaines, des lacunes subsistent. La vision stra-
tégique de 2013 a précédé les objectifs climatiques actuels du Canada et doit être mise à 
jour pour les refléter. En outre, Transports Canada décrit le rôle des transports comme étant 
 essentiellement un soutien à l’économie et au commerce du Canada (Transports Canada, 
2023a). Bien que ce soit important, le transport est également un besoin fondamental, néces-
saire à la survie et à l’épanouissement des personnes dans leurs collectivités. 

La fermeture des lignes de bus de Greyhound Canada et de la Saskatchewan Transportation 
Company en 2017 et 2018 a entraîné une forte réduction des options de transport abordables 
pour de nombreux Canadiens dans les collectivités rurales et éloignées (voir encadré 2). Ce-
pendant, l’ampleur et la portée des lacunes en matière de connectivité des bus et des trains 
vont bien au-delà de ces fermetures.
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ENCADRÉ 2 : LES FERMETURES DE LIGNES D’AUTOBUS ONT RÉDUIT LES POSSIBILITÉS DE 
TRANSPORT POUR LES CANADIENS VIVANT EN MILIEU RURAL

Acadian Lines, une compagnie d’autobus de l’Est du Canada, a mis fin à ses activités en 2012, in-
voquant des pertes financières dues à l’obligation de desservir des itinéraires non rentables (CBC, 
2012a). Elle a été remplacée par Maritime Bus qui a récupéré à l’époque 80 % des clients d’Acadi-
an et a laissé certaines collectivités non desservies (CBC, 2012b). Cette réduction de service s’est 
produite au moment où VIA Rail a mis fin à son service quotidien dans les Maritimes, réduisant les 
trajets à trois jours par semaine (CBC, 2012c). 

En 2017, le gouvernement de la Saskatchewan a fermé la Saskatchewan Transportation Company, 
une société d’État qui fournissait des services de transport vitaux dans la province depuis 1946 et 
exploitait 25 itinéraires, reliant 253 collectivités et parcourant environ 2,8 millions de kilomètres 
par an (Saskatchewan Transportation Company, 2017). 

Puis, en 2018, Greyhound a annoncé qu’il suspendait ses services dans le Nord de l’Ontario et 
l’Ouest du Canada, une décision qui a touché 583 arrêts et jusqu’à deux millions de voyages de 
passagers par an (Transport Canada, 2018). Cette décision a eu un impact disproportionné sur les 
groupes vulnérables dans les zones rurales, y compris les communautés autochtones. En 2021, 
Greyhound Canada a annoncé qu’elle mettrait fin à ses services de transport par autobus dans le 
reste du pays. 
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Les gouvernements n’ont pas réussi à mettre en place un réseau fiable de 
transports interurbains par autobus et par train à un prix abordable.
Le transport de passagers au Canada est une compétence partagée entre les gouvernements 
fédéral, provinciaux, territoriaux et autochtones. Les opérateurs de bus et de trains sont aussi 
bien des entreprises privées que des agences publiques, avec un mélange d’autres modèles 
entre les deux. Le gouvernement fédéral joue un rôle important dans le transport de passagers 
par le biais du financement des infrastructures, de VIA Rail ainsi que de la réglementation et la 
collecte et l’analyse des données relatives au transport. 

Pour fournir des services de transport abordables et durables aux collectivités rurales, il faut 
une épine dorsale nationale d’autocars et de lignes ferroviaires le long des corridors les plus 
fréquentés, avec des centres névralgiques le long du trajet où les petites collectivités peuvent 
développer des solutions de transport réguliers ou à la demande qui déposent les passagers en 
toute sécurité pour qu’ils puissent poursuivre leur voyage. 

Pourtant, le Canada ne dispose pas d’une infrastructure de transport fiable. Les services et la 
fréquentation de VIA Rail sont en déclin depuis que les subventions d’investissement et d’exploi-
tation ont été considérablement réduites pour la société d’État dans les années 1990 (Dupuis, 
2014). Entre le sommet atteint en 1983 et 2022, les subventions d’investissement et d’exploita-
tion combinées ont diminué de 66 % (VIA Rail Canada, 2022 ; Dupuis, 2014). En outre, VIA Rail 
ne possède que 2 % des voies qu’elle utilise, ce qui a entraîné des difficultés pour assurer un 
service fréquent et ponctuel, car les trains de passagers doivent céder le passage au trafic de 
marchandises sur les voies partagées (Bureau du vérificateur général du Canada, 2016). 

Avec la perte d’importants services de transport de VIA Rail, Greyhound, Saskatchewan Trans-
portation Company et bien d’autres depuis le début de la pandémie, les passagers des collecti-
vités à travers le Canada se retrouvent sans options de transport sûres et abordables. 

Le rapport 2023 du Comité permanent des transports, de l’infrastructure et des collectivités de la 
Chambre des communes invitait le gouvernement fédéral à collaborer avec les autres ordres de 
gouvernement et les opérateurs publics et privés pour recenser et combler les lacunes dans les ser-
vices de transport de passagers. L’une des recommandations du comité était que le gouvernement 
fédéral élargisse le Fonds pour les solutions de transport en commun en milieu rural, administré par 
le ministère du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités, afin d’offrir des mesures incita-
tives pour les itinéraires ruraux intercommunautaires (Chambre des communes, 2023a).

Le gouvernement fédéral dispose d’autres leviers pour améliorer l’épine dorsale des transports 
au Canada, notamment le financement des infrastructures pour les provinces, les territoires et 
les municipalités, VIA Rail et la Banque de l’infrastructure du Canada (BIC).

Étant donné que de nombreux itinéraires pour lesquels le besoin est le plus urgent dans les 
zones rurales ne sont pas rentables, le gouvernement fédéral doit soit adapter le mandat de la 
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BIC, soit fournir des sources de financement supplémentaires pour que l’investissement de la 
BIC soit une solution à long terme qui crée des options de transport permanentes et fiables. 
Il sera également important de maintenir des tarifs abordables pour ceux qui ont le plus be-
soin de transports. Dans de nombreux cas, une entité publique ou à but non lucratif peut être 
mieux adaptée pour fournir des services de transport de passagers abordables dans les zones 
rurales et éloignées.

Par exemple, une combinaison de sources de financement de Transports Canada, de la BIC et 
du gouvernement du Québec a été utilisée pour financer le premier chemin de fer autochtone 
du Canada, Tshiuetin, qui relie trois Premières Nations (entre Innu Takuaikan Uashat mak Mani 
Utenam, Naskapi Nation of Kawawachikamach et la Nation Innu de Matimekush Lac John) à 
Schefferville au Québec (Banque d’infrastructure du Canada, 2021). Les tarifs sont structu-
rés de manière à offrir des réductions importantes aux jeunes, aux personnes âgées et aux 
 Autochtones (Transport Ferrovaire Tshiuetin, s. d.).

L’Ontario a investi dans l’amélioration des services de transport pour les collectivités du 
Nord par l’intermédiaire de sa société d’État, Ontario Northland, qui fournit des services 
de bus et de train. Elle est en train de rétablir les lignes ferroviaires fermées entre Toronto 
et le Nord-Est de la province (Ontario Northland, 2023). Les collectivités du nord de l’On-
tario seront ainsi desservies par une combinaison de services d’autobus et de trains fournis 
par des entités provinciales et fédérales, un modèle qui pourrait être adopté par d’autres 
sociétés d’État.

La société d’État provinciale de la Colombie-Britannique, BC Transit, gère également les trans-
ports publics dans les villes et entre les villes en dehors de la région métropolitaine de Vancouver. 
Des fonds fédéraux ont été utilisés pour aider à mettre en place des services de transport pu-
blic pour les collectivités rurales, éloignées et autochtones du Nord de la Colombie-Britannique 
après la fermeture des itinéraires par Greyhound en 2018 (Chambre des communes, 2023b).

VIA Rail assure d’importantes liaisons entre les collectivités rurales et éloignées du Canada et 
entre celles-ci. Ces itinéraires pourraient être prolongés et la fréquence du service pourrait 
être améliorée et rendue plus abordable. Par exemple, un billet aller simple en classe éco-
nomique de Sioux Lookout (Ontario) à Toronto en février 2024 coûtait 221 $ et les trajets 
n’étaient disponibles que les lundis et jeudis (VIA Rail, s. d.).

Le gouvernement fédéral a annoncé un projet de train à haute fréquence qui traversera le 
corridor Toronto-Québec avec des voies réservées, dans le but d’améliorer la fréquence et la 
fiabilité du service ferroviaire dans l’avenir (Transports Canada, 2023b). Pour s’assurer que les 
collectivités rurales et éloignées puissent également bénéficier de ces améliorations et d’autres 
améliorations du système, les arrêts ferroviaires pourraient faire partie d’un système régional 
en étoile qui offrait des liaisons par autobus ou par fourgonnette aux collectivités plus petites, 
ainsi que des bâtiments chauffés, des toilettes, des sièges et des services de restauration. 
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Le député néodémocrate Taylor Bachrach a lancé une pétition demandant au gouvernement 
fédéral d’élaborer une loi pour actualiser le mandat de VIA Rail afin de répondre aux besoins 
des passagers et de l’environnement et de financer le renouvellement de la flotte longue dis-
tance de VIA Rail (Chambre des communes, 2024).

Une plus grande collaboration entre les entités de services de transport aux paliers fédéral 
et provincial est nécessaire pour favoriser des connexions transparentes entre les services en 
intégrant les systèmes de réservation et en permettant les transferts.

Le Fonds de solutions pour le transport en commun en milieu rural est un 
bon début, mais son mandat et ses outils sont trop limités.
Le Fonds de solutions pour le transport en commun en milieu rural, doté de 250 millions de 
dollars sur cinq ans et mis en place en 2021, a constitué une première étape pour remédier au 
grave manque d’accès aux moyens de transport quotidiens que connaissent les collectivités 
rurales. 

Le Fonds a soutenu des solutions dans de très petites collectivités de moins de 1 000 habitants 
ainsi que dans de petites villes avec des périphéries rurales. Il apporte également un soutien 
important aux communautés autochtones et a déjà dépassé son mandat de leur consacrer 10 
% de ses fonds. La Nouvelle-Écosse et l’Alberta ont été les premières à accéder au Fonds, mais 
sa popularité s’étend à d’autres régions (Infrastructure Canada, communication personnelle, 6 
septembre 2023). 

Cependant, plusieurs contraintes imposées au Fonds limitent son potentiel. Le programme ne 
couvre que les coûts d’investissement des systèmes de transport en commun, et non leurs 
opérations. Pour les transports ruraux, les coûts d’exploitation tels que les salaires des chauf-
feurs peuvent constituer l’une des dépenses les plus importantes et un obstacle à l’expansion 
des services. L’accent mis sur les coûts d’investissement empêche également l’utilisation de 
véhicules loués, qui peuvent pourtant être une option moins coûteuse.

Présentement, de nombreuses options de transport rural sont offerts par des organisations ca-
ritatives communautaires qui s’appuient sur des conducteurs bénévoles ou qui sont soutenues 
par des gouvernements locaux dont les assiettes fiscales sont très limitées (Levesque, 2022). 
Il est difficile d’introduire de nouvelles lignes de service sans être en mesure de financer les 
coûts d’exploitation et d’investissement nécessaires à la gestion et à l’exploitation des itiné-
raires, en particulier pour les collectivités dont l’assiette fiscale est limitée. 

Les services de transport en commun à la demande permettent aux passagers de réserver un 
trajet au jour et à l’heure qui leur conviennent. Ce type de service gagne en popularité dans les 
petites villes et les collectivitésrurales. Certains services visent les personnes âgées ou handi-
capées, mais beaucoup étendent à toute personne qui en a besoin. Le transport à la demande 
devient plus pratique et plus rentable grâce aux applications  logicielles et aux  technologies 
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numériques qui permettent de réserver des trajets et de planifier des itinéraires en toute trans-
parence (Mobility Innovators, 2022). Pour réaliser le potentiel du transport en commun à la 
demande, les opérateurs ont besoin de fonds pour fournir des logiciels ou s’associer à des 
fournisseurs de technologie privés. 

Le Fonds limite généralement le financement des projets aux déplacements vers les collecti-
vités voisines, aux rendez-vous quotidiens et à l’épicerie, plutôt qu’aux déplacements entre 
collectivités ou aux liaisons vers les plaques tournantes de transports ou les grands centres ur-
bains. Il n’a pas non plus soutenu les déplacements entre les différents territoires et provinces 
(voir figure 2). 

LE RÔLE DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DANS LE SOUTIEN À DE 
MEILLEURES OPTIONS DE TRANSPORT RURAL 
Le gouvernement fédéral doit jouer un rôle plus important dans le soutien des solutions de 
transport dans les collectivités rurales. Le Conseil d’action sur l’abordabilité recommande qu’il 
prenne les mesures suivantes. 
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FIGURE 2. LE FINANCEMENT ACCORDÉ PAR LE FONDS POUR LES SOLUTIONS DE TRANSPORT 
EN COMMUN EN MILIEU RURAL A SOUTENU 16 PROJETS POUR UN TOTAL DE 6 MILLIONS DE DOLLARS

Source : Infrastructure Canada, s. d.
Note : Les barres indiquent tous les projets annoncés conformément à la Carte des projets de logement et de l’infrastruc-
ture d’Infrastructure Canada. En janvier 2024, le gouvernement a annoncé deux projets supplémentaires au Nunavut avec 
une contribution fédérale totale de 300 000 dollars (Infrastructure Canada, 2024). En outre, le rapport sur les résultats 
ministériels 2022-2023 d’Infrastructure Canada comprend 118 autres projets approuvés (d’une valeur totale de 69 millions 
de dollars) qui n’ont pas encore été officiellement annoncés (Infrastructure Canada, 2023).
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Recommandation 1 : collaborer avec les provinces, les territoires et 
les gouvernements autochtones pour développer une vision nationale 
renouvelée du transport de passagers, étayée par de meilleures données, 
recherches et analyses.
Le gouvernement fédéral doit être le fer de lance d’une initiative pancanadienne visant à mettre 
à jour la vision fédérale-provinciale-territoriale des transports au Canada de 2013, en mettant 
davantage l’accent sur les besoins des collectivités rurales et autochtones et en comblant les 
lacunes en matière de transport interrégional par autobus et par train. La vision doit être guidée  
par les objectifs climatiques du Canada, et le gouvernement fédéral doit investir dans l’améliora-
tion de la collecte et de l’analyse des données afin de cerner les besoins et les lacunes en matière 
de transport qui sont préoccupants du point de vue de l’accessibilité financière, de l’équité, de 
la santé, de la sécurité et de l’environnement. Cela devrait inclure l’élaboration d’une enquête 
nationale sur les déplacements des ménages, gérée par Statistique Canada, afin de suivre les 
habitudes de déplacement au-delà des trajets entre le domicile et le travail. 

Recommandation 2 : Utiliser le financement des infrastructures et  
VIA Rail pour aider à combler les lacunes des services de train et d’autobus 
interrégionaux nationaux.
Le gouvernement fédéral doit soutenir les efforts déployés par les provinces, les territoires et 
les populations autochtones pour combler les lacunes dans les services d’autobus et de train 
en  finançant les infrastructures et en améliorant les infrastructures et les services de VIA Rail. 
Dans le cadre de ses efforts, le gouvernement fédéral devrait s’efforcer de répondre aux besoins 
des populations vulnérables en leur offrant des services de transport plus abordables, plus ac-
cessibles et moins polluants. Pour améliorer la fréquence des services de VIA Rail et rendre les 
tarifs plus abordables, il faudra investir davantage dans le renouvellement des locomotives et des 
wagons, dans les arrêts et les gares, dans le personnel, ainsi que dans l’infrastructure ferroviaire.

Pour faire de VIA Rail l’épine dorsale d’un réseau de transport national, le gouvernement pourrait 
lui fournir des fonds supplémentaires pour qu’il offre un service de navette entre les gares et les 
collectivités avoisinantes. VIA Rail doit également améliorer son intégration aux réseaux de bus 
provinciaux existants, en utilisant les arrêts ruraux et éloignés comme des centres de transport 
régionaux sûrs qui permettent des transferts fluides à travers un réseau pancanadien.

Recommandation 3 : élargir le Fonds de solutions pour le transport en 
commun en milieu rural afin de couvrir un plus large éventail de coûts, de 
projets et de candidats
Le gouvernement fédéral doit élargir le Fonds de solutions pour le transport rural afin de ti-
rer parti de sa réussite. Il peut le faire en élargissant les coûts admissibles pour inclure les 
coûts d’exploitation tels que la location de véhicules, les salaires des employés et les autres 
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 ressources humaines nécessaires pour superviser les itinéraires, ainsi que les logiciels requis 
pour gérer les services à la demande. Le Fonds peut également être utilisé pour soutenir les 
déplacements intercommunautaires entre les provinces et les territoires. 

Ces ajustements favoriseront des solutions de transport équitable et durable dans les collecti-
vités rurales et aideront le gouvernement fédéral à atteindre ses objectifs en matière de climat 
et de réduction de la pauvreté, tout en facilitant les efforts de réconciliation avec les commu-
nautés autochtones. 

RELATION AVEC D’AUTRES PRIORITÉS EN MATIÈRE 
D’AMÉLIORATION DE L’ABORDABILITÉ 
Le Conseil d’action sur l’abordabilité a donné la priorité au logement, au transport et à l’alimen-
tation en tant que domaines clés dans lesquels le gouvernement fédéral peut agir pour aider 
les ménages à faibles revenus à satisfaire leurs besoins fondamentaux d’une manière qui favo-
rise également la réduction des émissions et la résilience face aux changements climatiques. 

Des options de transport bien planifiées et abordables peuvent améliorer l’accès à l’emploi et 
aux activités sociales et réduire la nécessité de posséder une voiture dans les zones rurales. Dans 
notre note d’information sur les transports urbains, le Conseil d’action sur l’abordabilité recom-
mande de modifier le programme fédéral d’incitations pour les véhicules zéro émission, ce qui 
pourrait également profiter aux automobilistes ruraux en leur offrant des remises pour l’achat de 
véhicules électriques d’occasion. Des connexions plus fluides entre les réseaux régionaux de bus 
et de trains et les systèmes urbains de transport en commun amélioreraient l’accès au transport 
et l’abordabilité dans tout le pays. Des options de transport plus abordables seraient bénéfiques 
pour les budgets des ménages ainsi que pour l’environnement, et permettraient de libérer des 
dépenses pour l’alimentation afin de réduire l’insécurité alimentaire. 
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